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Au fil de l’histoire, les différents peuples ont fréquemment eu recours à la violence pour arriver à leurs fins. Toutefois, on passe souvent sous silence les dommages collatéraux inhérents à ces conflits armés. En effet, les dommages collatéraux constituent un concept intéressant utilisé pour la première fois lors de la guerre du Viêt Nam. Ce nouveau terme désigne la mort de civils innocents et la destruction d’infrastructures provoquées accidentellement lors des manœuvres militaires. Considérant l’ensemble des souffrances engendrées par ces guerres, une guerre juste est-elle possible? Si oui, il est difficile de déterminer celles qui sont justes et celles qui ne le sont pas étant donné les différentes perceptions de la justice et sans parler de la possibilité même que la notion de justice puisse être inappropriée à la guerre. En effet, la guerre n’est-elle pas justement la mise en suspens de toute moralité et de tout droit, au profit de la force? Il est donc nécessaire d’élargir notre débat. Avant même de savoir si une guerre juste est possible, il faut d’abord démontrer que la notion de justice peut être légitimement appliquée à la guerre.  À ce problème, trois écoles s’opposent comme l’explique Thomas Ferenczi: «L'une tient toutes les guerres pour injustes: c'est le pacifisme. L'autre, qui se réclame du réalisme, soutient qu'il n'y a pas de guerre injuste parce que, pour citer le Léviathan de Hobbes, là où il n'est pas de loi, il n'est pas d'injustice. La troisième [moraliste], enfin, pense que certaines guerres sont justifiées et d'autres non.»

Pacifisme


Le pacifisme tient son origine du mot latin pax signifiant paix. En conséquence, on comprend aisément que l’idéologie pacifiste est une doctrine préconisant la paix ainsi que la concorde dans et entre les États. Toutefois, ce courant de pensée est un peu extrême puisque la paix est considérée comme étant non seulement un but, mais également un moyen. «Selon eux [les pacifistes], il n’existe aucune cause politique ou idéologique justifiant l’utilisation de la violence contre son prochain. Le pacifisme pur condamne donc toute guerre, même d’autodéfense, et prône la résistance non violente contre l’agression et l’oppression.»
. Se défendre contre un envahisseur est un droit fondamental pour un peuple persécuté. Demander à celui-ci de ne recourir à ce droit semble plutôt contre instinctif. Comment peut-on accepter, au nom du pacifisme, la soumission voire la destruction d’un peuple ? Afin de légitimer leur mode de pensée, les pacifistes affirment que « la guerre correspond au meurtre et que le meurtre est proscrit par le droit naturel »
. Essayons de mieux comprendre ce que recouvre cet appel au droit naturel et en quoi il condamne toute forme de violence.

Le jus naturale affirme qu’il y a des droits qui sont inhérents à tous les hommes dans la mesure où ils sont fondés sur la nature humaine. Ainsi, étant prédominant au droit positif et à la morale, le droit naturel est universel et inébranlable. D’ailleurs, Aristote définit le jus naturale comme étant un principe supérieur de justice inscrit dans la nature des choses
. John Locke appuie cette idée en affirmant que les hommes sont dotés par nature de certains droits inaliénables qu’aucun gouvernement, ni individu ne saurait violer
. Afin de se représenter concrètement l’application du droit naturel, tournons-nous vers un pacifiste indien célèbre pour sa non-violence. 

Gandhi est de facto un représentant de la doctrine pacifiste. En effet, le concept de non-violence s’est largement popularisé grâce à lui. À titre d’exemple, notons la marche du sel que ce philosophe a entamé le 12 mars 1930. De plus, ardent défenseur de l’ahimsâ, Ghandi affirme que «la violence semble produire le bien, mais le bien qui en résulte n’est que transitoire, tandis que le mal produit est permanent.»
. Il n’y a donc aucune fin qui pourrait justifier un moyen tel que la guerre. En effet, la violence ne saurait jamais, par sa nature même, engendrer la paix. Par exemple, utiliser la torture pour proscrire la révolte d’un peuple peut provoquer une apparence de calme, mais cette humiliation ne sera pas nécessairement oubliée et le peuple cherchera un jour à se venger pour obtenir réparation. Sous une apparence de concorde, se dessinera une autre guerre latente.  Bref, selon les pacifistes, il n’existe aucune guerre qui saurait être légitime, peu importe les circonstances et peu importe les intentions parce que cela contreviendrait au droit naturel inhérent à tous les êtres humains et n’engendrerait qu’une paix éphémère. 

Réalisme


À cette idée que la violence et la guerre ne peuvent qu’engendrer d’autres conflits et injustices, les réalistes contestent d’emblée tout lien entre un droit naturel et la guerre. Pour eux, la guerre est au-delà de toute justice.

Selon les réalistes, la guerre n’est pas une question de justice ou encore de morale. Il s’agit plutôt d’un rapport de force. D’ailleurs, Machiavel disait que «La politique relève d’une stricte analyse de rapports de forces – dans lesquels la morale n’entre que comme instrument de l’ordre de la ruse»
. Les États ne doivent se préoccuper que de leur propre puissance. De ce fait, les décisions sont prises en faveur des intérêts étatiques et non pas dans une optique de bien ou de mal. Clausewitz soutient d’ailleurs cette idée en affirmant que la guerre est la poursuite de la politique par d’autres moyens. 

Ipso facto, la guerre ne doit pas être considérée d’un point de vue éthique ou juridique, mais sous celui de la logique de la puissance découlant d’un insatiable désir de possession ancré dans la nature de l’homme
.  D’ailleurs Hobbes affirme qu’«à l’état de nature, il est impossible de parler de justice ou d’injustice ; il y a uniquement un droit illimité de chacun sur toutes choses ; c’est l’État qui est l’origine des normes à partir desquelles pourront se définir le juste et l’injuste.»
. Ainsi, les réalistes soutiennent que la guerre est un rapport de force existant avant la création de tout État et se situant donc hors de la sphère de la justice. En conséquence, la guerre est la poursuite d’intérêts dans un cadre où aucune loi ne s’applique qu’elle soit naturelle ou positive, la guerre juste est illusoire.

Afin d’illustrer plus concrètement la doctrine réaliste, nous pouvons penser à l’unilatéralisme dont les États-Unis ont fait preuve sous le règne de Georges W.Bush. En effet, considérant la puissance militaire, le président a eu tendance à faire prévaloir les intérêts économiques du pays lors de la prise de décision.  Cette réalité a également été observée dans la Grèce antique lorsque les Athéniens ont déclaré la guerre aux habitants de la cité de Mélos. 

Bref, selon le réalisme, c’est la loi du plus fort qui règne dans l’état de nature et non un droit naturel. La réalité, comme nous le mentionne Hobbes, est qu’«il n’existe ni justice, ni propriété, ni communauté ; toute possession est disputée et incertaine, toute chose appartient à celui qui la conquiert par la force et demeure sienne aussi longtemps qu’il peut la conserver de la même façon»
. Ainsi, les réalistes voient plutôt la guerre comme le moyen le mieux adapté pour défendre ses intérêts et arriver à ses fins. 
Moraliste


Dans un tout autre ordre d’idée, il y a la position moraliste. Ce courant de pensée s’oppose d’une part à la théorie pacifiste en affirmant qu’il existe des guerres qui sont moralement justifiées et d’autre part à la théorie réaliste en soutenant qu’il y a des normes morales qui s’appliquent dans le droit à la guerre ainsi que dans le déroulement de cette dernière.

Le fait que les moralistes maintiennent que la guerre est soumise à la morale est largement contesté. Toutefois, plusieurs actions entreprises par la communauté internationale viennent démontrer la véracité de cette affirmation. On peut penser entre autres, au Traité d’interdiction des mines antipersonnel signé et ratifié par plus de 129 États ou encore à la Convention de Genève destinée à défendre, en temps de guerre, la vie des individus ainsi que le respect de leur intégralité physique et morale.

De par ces faits, on constate qu’il y a bel et bien une éthique qui s’impose dans la guerre. Les États et les individus reconnaissent intuitivement que la guerre doit être soumise à des normes morales et des traités ont déjà entériné certaines de ces normes. Alors, nous voici confrontés à notre question initiale : une guerre juste est-elle possible? Pour y répondre, il est nécessaire de distinguer deux axes au problème. D’abord, une guerre juste doit viser un objectif juste. Autrement dit, pour qu’une guerre soit légitime, sa finalité doit l’être (jus ad bellum). Ensuite, une guerre juste doit non seulement être justifiée quant à ses fins, mais aussi dans son déroulement (jus in bello). 

Tout d’abord, selon les moralistes, le fait de déclarer une guerre est, en soi, un acte moral. Afin de déterminer si cet acte est juste ou non, nous pouvons prendre en compte le jus ad bellum. Thomas d’Aquin nous dit que pour être légitimé, le droit à la guerre doit respecter trois principes moraux. Primo, la causa justa selon laquelle l’entrée en guerre est justifiée seulement si elle répond à une agression. Segundo et tertio, il y a l’auctoritas principas et l’intention recta qui stipulent que le jus ad bellum ne doit pas viser des fins personnelles mais bien la défense du bien commun. Au fil du temps, il y a d’autres principes qui sont venus réglementer le droit à la guerre ; la guerre doit être déclarée en dernier ressort ; elle ne peut être déclarée que si ses chances de réussite sont raisonnables ; les coûts de la guerre doivent être proportionnés à ses bénéfices
.

Toutefois, afin qu’une guerre soit juste, il y a également certains principes moraux qui doivent être respectés lors de son déroulement (jus in bello). Comme le mentionnait Kant, en temps de guerre : «Il est interdit aux belligérants de faire usage de moyens perfides qui détruiraient la confiance nécessaire à la fondation future d’une paix»
. En ce sens, il y a trois principes qui règlementent le jus in bello : Les belligérants se doivent de différencier les combattants et non-combattants et de ne pas tuer ces derniers volontairement;  ils se doivent également de ne pas employer de force excessive; les maux conséquents à tout acte de guerre doivent être proportionnés à ses bénéfices.


Ainsi, dans une vision éthique des interactions humaines, il existe, selon les moralistes, certaines guerres qui peuvent être qualifiées de juste. Dans cette optique, Walzer dit que « les guerres justes sont des guerres limitées, menées conformément à un ensemble de règles destinées à éliminer, autant qu'il se peut, l'usage de la violence et de la contrainte à l'encontre des populations non-combattantes.»
 

Enfin, les moralistes sont les seuls qui considèrent la guerre sous l’angle de la justice. Selon leur théorie, toutes guerres qui contreviendraient aux critères préalablement énumérés seraient injustes. Considérant les principes évoqués par les moralistes, cela me semble légitime. Toutefois, j’estime qu’aucune guerre n’a jamais rempli ces critères. Ce serait donc dire, pour répondre à la question initiale, qu’il n’y a jamais eu de guerres justes dans l’histoire, bien que théoriquement celles-ci existent.
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